
L’AALRM A LU POUR VOUS 
 

La lettre  de Jules FERRY aux instituteurs (1) 

- Son auteur, le plus célèbre des Vosgiens, fut l’un des hommes politiques les plus haïs de 

son temps ; absout par l’Histoire, il restera l’un des plus honorés après sa mort. 

- Son objet, la laïcité scolaire qu’il vient d’instaurer, n’est pas si éloigné des 

préoccupations qui agitent aujourd’hui notre société.  

- Ses circonstances, la promulgation de lois françaises pendant l’annexion de l’Alsace-

Moselle, expliquent le statut administratif particulier toujours appliqué dans ces départements, 

en matière d’enseignement notamment.  
 

 

Paris, le 17 novembre 1883 (2) 

             Monsieur l'Instituteur, (3) 

 L'année scolaire qui vient de s'ouvrir sera la seconde année d'application de la loi du 28 mars 1882(4). 
Je ne veux pas la laisser commencer sans vous adresser personnellement quelques recommandations qui sans 
doute ne vous paraîtront pas superflues après la première année d'expérience que vous venez de faire du 
régime nouveau….  

La loi du 28 mars se caractérise par deux dispositions qui se complètent sans se contredire : d'une 
part, elle met en dehors du programme obligatoire l'enseignement de tout dogme particulier, d'autre part 
elle y place au premier rang l'enseignement moral et civique.  

Sans doute le législateur a eu pour premier objet de séparer l'Ecole de l'Eglise, d'assurer la liberté de 
conscience et des maîtres et des élèves, de distinguer enfin deux domaines trop longtemps confondus, celui 
des croyances qui sont personnelles, libres et variables, et celui des connaissances qui sont communes et 
indispensables à tous. Mais il y a autre chose dans la loi du 28 mars : elle affirme la volonté de fonder chez 
nous une éducation nationale et de la fonder sur des notions du devoir et du droit que le législateur n'hésite 
pas à inscrire au nombre des premières vérités que nul ne peut ignorer. 

Pour cette partie capitale de l'éducation, c'est sur vous, Monsieur, que les pouvoirs publics ont 
compté. En vous dispensant de l'enseignement religieux, on n'a pas songé à vous décharger de 
l'enseignement moral : c'eût été vous enlever ce qui fait la dignité de votre profession. Au contraire, il a paru 
tout naturel que l'instituteur, en même temps qu'il apprend aux enfants à lire et à écrire, leur enseigne aussi 
ces règles élémentaires de la vie morale qui ne sont pas moins universellement acceptées que celles du 
langage et du calcul. 

En vous conférant de telles fonctions, le Parlement s'est-il trompé ? A-t-il trop présumé de vos forces, 
de votre bon vouloir, de votre compétence ? Assurément, il eût encouru ce reproche s'il avait imaginé de 
charger tout à coup quatre-vingt mille instituteurs et institutrices d'une sorte de cours ex- professo sur les 
principes, les origines et les fins dernières de la morale. Mais qui jamais a conçu rien de semblable ? … Les 
uns vous disent : Votre tâche d'éducateur moral est impossible à remplir. Les autres : Elle est banale et 
insignifiante. C'est placer le but ou trop haut ou trop bas. Laissez-moi vous expliquer que la tâche n'est ni au-
dessus de vos forces ni au-dessous de votre estime, qu'elle est très limitée et pourtant d'une très grande 
importance, extrêmement simple, mais extrêmement difficile. 

... Vous n'avez à enseigner à proprement parler rien de nouveau, rien qui ne vous soit familier comme 
à tous les honnêtes gens. Et quand on vous parle de mission et d'apostolat, vous n'allez pas vous y méprendre 
: vous n'êtes point l'apôtre d'un nouvel évangile ; le législateur n'a voulu faire de vous ni un philosophe, ni un 
théologien improvisé. Il ne vous demande rien qu'on ne puisse demander à tout homme de cœur et de sens. 
Il est impossible que vous voyiez chaque jour tous ces enfants qui se pressent autour de vous, écoutant vos 
leçons, observant votre conduite, s'inspirant de vos exemples, à l'âge où l'esprit s'éveille, où le cœur s'ouvre, 
où la mémoire s'enrichit, sans que l'idée vous vienne aussitôt de profiter de cette docilité, de cette confiance, 
pour leur transmettre, avec les connaissances scolaires proprement dites, les principes mêmes de la morale, 
j'entends simplement de cette bonne et antique morale que nous avons reçue de nos pères et que nous nous 
honorons tous de suivre dans les relations de la vie sans nous mettre en peine d'en discuter les bases 
philosophiques. 



 

Vous êtes l'auxiliaire et, à certains égards, le suppléant du père de famille ; parlez donc à son enfant 
comme vous voudriez que l'on parlât au vôtre ; avec force et autorité, toutes les fois qu'il s'agit d'une vérité 
incontestée, d'un précepte de la morale commune ; avec la plus grande réserve, dès que vous risquez 
d'effleurer un sentiment religieux dont vous n'êtes pas juge. 

Si parfois vous étiez embarrassé pour savoir jusqu'où il vous est permis d'aller dans votre 
enseignement moral, voici une règle pratique à laquelle vous pourrez vous tenir : avant de proposer à vos 
élèves un précepte, une maxime quelconque, demandez-vous s'il se trouve, à votre connaissance, un seul 
honnête homme qui puisse être froissé de ce que vous allez dire. Demandez-vous si un père de famille, je dis 
un seul, présent à votre classe et vous écoutant, pourrait de bonne foi refuser son assentiment à ce qu'il vous 
entendrait dire. Si oui, abstenez-vous de le dire ; sinon, parlez hardiment, car ce que vous allez communiquer 
à l'enfant, ce n'est pas votre propre sagesse, c'est la sagesse du genre humain, c'est une de ces idées d'ordre 
universel que plusieurs siècles de civilisation ont fait entrer dans le patrimoine de l'humanité. Si étroit que 
vous semble, peut-être, un cercle d'action ainsi tracé, faites-vous un devoir d'honneur de n'en jamais sortir, 
restez en deçà de cette limite plutôt que de vous exposer à la franchir : vous ne toucherez jamais avec trop de 
scrupule à cette chose délicate et sacrée, qui est la conscience de l'enfant. 

Mais une fois que vous vous êtes ainsi loyalement enfermé dans l'humble et sûre région de la morale 
usuelle, que vous demande-t-on ? Des discours ? Des dissertations savantes ? De brillants exposés, un docte 
enseignement ? Non, la famille et la société vous demandent de les aider à bien élever leurs enfants, à en faire 
des honnêtes gens. C'est dire qu'elles attendent de vous non des paroles, mais des actes, non pas un 
enseignement de plus à inscrire au programme, mais un service tout pratique que vous pourrez rendre au 
pays plutôt encore comme homme que comme professeur. 

… Ce rôle est assez beau pour que vous n'éprouviez nul besoin de l'agrandir. D'autres se chargeront 
plus tard d'achever l'œuvre que vous ébauchez dans l'enfant et d'ajouter à l'enseignement primaire de la 
morale un complément de culture philosophique ou religieuse. Pour vous, bornez-vous à l'office que la 
société vous assigne et qui a aussi sa noblesse : poser dans l'âme des enfants les premiers et solides 
fondements de la simple moralité. 

Il dépend de vous, Monsieur, j'en ai la certitude, de hâter par votre manière d'agir le moment où cet 
enseignement sera partout non seulement accepté, mais apprécié, honoré, aimé, comme il mérite de l'être….  

J'ai essayé de vous donner, Monsieur, une idée aussi précise que possible d'une partie de votre tâche 
qui est, à certains égards, nouvelle, qui de toutes est la plus délicate ; permettez-moi d'ajouter que c'est aussi 
celle qui vous laissera les plus intimes et les plus durables satisfactions. Je serais heureux si j'avais contribué 
par cette lettre à vous montrer toute l'importance qu'y attache le gouvernement de la République et si je vous 
avais décidé à redoubler d'efforts pour préparer à notre pays une génération de bons citoyens. 

Recevez, Monsieur l'instituteur, l'expression de ma considération distinguée. 

 

Le Président du Conseil, 
Ministre de l'Instruction Publique et des Beaux-Arts, 

 
Jules FERRY 

 
 

 

(1) Ces extraits du début de la lettre représentent moins de la moitié du texte : la suite suggère quelques façons de faire et traite 

surtout des manuels de morale, une question très controversée à l’époque ; une liste de manuels de morale et d’instruction civique 

y est d’ailleurs annexée. Plusieurs sites internet proposent le texte intégral de cette circulaire historique.  

(2) Jules Ferry, Président du Conseil, quitte à cette date le ministère de l’Instruction  Publique et des Beaux-Arts pour celui des 

Affaires Etrangères ; son œuvre dans ce dernier domaine - l’expansion et la consolidation de l’Empire Français - tout aussi 

contestée à l’époque, fut moins pérenne que celle à laquelle la mémoire de l’homme politique reste attachée !  

(3) Premières institutrices laïques dans les écoles primaires en 1885. La loi du 30 octobre 1886 précise leur affectation. 

Historiquement, cette profession fut la première à connaître la pleine égalité des droits entre hommes et femmes ; la légère 

infériorité des traitements féminins a disparu en 1919. 

(4) Cette loi ne concerne pas l’Alsace-Moselle, sous administration prussienne entre 1871 et 1919. Ces départements ont conservé  

des régimes institués avant ou pendant l’annexion, ou négociés après. Ce droit local touche ainsi l’enseignement,  les rapports 

entre l’Eglise et l’Etat, la législation sociale, les associations, la justice, l’artisanat, la chasse, les chemins de fer …  

 

 Présentation pour le site de l’Amicale des Alsaciens et Lorrains de Rueil-Malmaison (92) : www. alsaciens-lorrains-rueil.fr 
 André RICHARD (mai 2011) 


